
STAGIAIRES DE 
LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ? 

c’est pour 
vous !

LA 
MOBILITÉ 
À0€

NOUVEAU !

À partir du 
15 septembre 2023

Sur les routes avec zot tout’



Sur toute l’île

Sauf sur les lignes Z’éclair, T et ZO

Dans le Nord Dans l’Est

Dans l’Ouest Dans le Sud

Bénéficiez d’un 
accès illimité à 
l’ensemble des réseaux 
de transports collectifs 
de l’île : 

Stagiaires de la formation professionnelle, quelque soit 
votre âge, abonnez-vous à la carte Réuni’Pass Stagiaire 
Formation Professionnelle (Abonnement trimestriel).

Voyagez gratuitement  et  librement sur toute l’île ! 

COMMENT S’ABONNER ?

COMMENT PROFITER DE SES AVANTAGES ?

via l’onglet 
Tarifs & Achats / Ventes en ligne 
et cliquer sur 
le picto ci-dessous

Quels 
justificatifs 
fournir ?

   Une  
attestation  
de formation

   Une pièce 
d’identité 

   Une photo 
d’identité

En ligne sur 
le site internet 
carjaune.re


